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OBJET : CRÉATION DE LA MAISON DU CINÉMA ET DES JEUX VIDÉO 
DE LA RÉUNION - CHOIX DU MODE DE GESTION D'UNE RÉGIE DOTÉE
DE LA PERSONNALITÉ JURIDIQUE ET DE L'AUTONOMIE FINANCIÈRE

Les industries de l’image composées de l’audiovisuel, du cinéma et des jeux vidéos constituent une filière
particulièrement dynamique au niveau du territoire réunionnais.  Sous l’impulsion de la Région Réunion,
celle-ci participe pleinement au rayonnement culturel et au développement économique de l’île. 

Par  ailleurs,  au  niveau  international,  cette  filière  est  en  pleine  mutation  avec  notamment  une  place
grandissante des plateformes dans la création, la transversalité en développement entre audiovisuel, cinéma
et jeux vidéo et une demande du public de voir plus de contenus valorisant la diversité.

Dans ce contexte, l’ambition de la collectivité régionale est de lui permettre de franchir une nouvelle étape
de développement et de structuration afin de saisir pleinement les opportunités qui se présentent. C’est ainsi
que la Région a organisé le 24 octobre 2022 les premiers « Etats généraux des industries de l’image de La
Réunion ». Cet évènement qui a rassemblé les différentes parties prenantes a permis d’identifier les axes de
préfiguration d’un ambitieux contrat de filière qui définira la feuille de route pour les années à venir. 

Dans la continuité de cette démarche de co-construction, une nouvelle concertation a été organisée avec les
acteurs de la filière à la fin du mois d’août 2023. Ces différents temps d’échanges ont permis de cerner leurs
besoins et de les prioriser. 
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C’est dans ce cadre, que le projet de création d’une Maison du Cinéma et des Jeux Vidéo a été identifié
comme étant l’outil régional le plus adapté pour la mise en œuvre de perspectives d’évolution répondant aux
attentes des professionnels. L’objectif est de permettre à la filière de franchir une nouvelle étape en termes de
structuration et de développement pour que les projets locaux puissent être produits dans les meilleures
conditions et qu’ils soient valorisés à leur juste valeur. 

Pour ce faire, le présent rapport a pour objet :

• l’adoption du principe de recours à un mode de gestion en régie dotée de la personnalité juridique et
de l’autonomie financière pour la gestion d’une mission de service public globale dans les domaines
de l’audiovisuel, du cinéma et des jeux vidéo sur le territoire régional ;
 

• la création d’une régie à personnalité juridique et autonomie financière ayant pour objet d’assurer la
la réalisation des actions précitées ainsi que d’autres  missions que la collectivité décidera de lui
confier dans les domaines de l’audiovisuel, du cinéma et des jeux vidéo  ;

• l’approbation  des  statuts  et  du  projet  de  règlement  intérieur  de  la  régie,  Etablissement  Public
Administratif, dénommée « Maison du cinéma et des jeux vidéo de La Réunion » ;

• l’engagement d’une dotation initiale de 700 K€ pour pour le financement des premières dépenses
relatives à l’accompagnement du développement et de la structuration de la filière de l’audiovisuel,
du cinéma et des jeux vidéo, de la coproduction d’unitaires, de films et de séries pour la télévision, le
cinéma  et  les  nouveaux  médias  et  de  l’exercice  de  toute  activité  présentant  le  caractère  de
complément normal et nécessaire de ses compétences principales.
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I – PRÉAMBULE

Dans le cadre de sa politique de soutien aux Industries de l’image, la Région a mis en place différentes aides
en faveur de la filière audiovisuelle,  cinématographique et des jeux vidéo de La Réunion. Celles-ci sont
génératrices de plusieurs retombées positives pour le territoire en termes de valorisation culturelle tout en
étant vecteurs d'emplois et de croissance économique. A ce jour, l’action régionale se décline notamment
autour des axes suivants : 

• Aides  aux auteurs  et  aux  sociétés  de  production  dans  le  cadre  du  fonds  de  soutien  régional  à
l’audiovisuel et au cinéma et de la convention Région-CNC-Etat ;

• Aides aux concepteurs et aux sociétés de production dans le cadre du fonds de soutien régional à la
création de jeux vidéo financés sur fonds propres ;

• Accompagnement de la filière locale et promotion de La Réunion en tant que terre de tournages par
le biais du soutien apporté à l’Agence Film Réunion (AFR) ;

• Actions d’éducation à l’image et de diffusion culturelles ;
• Formation  initiale  et  continue  à  travers  les  lycées  dispensant  des  enseignements  de  spécialité

audiovisuelle,  dont les options cinéma (ex : BTS du lycée Mémona Hintermann Affejee) et avec
l’Institut de l’Image de l’Océan Indien (ILOI).

L’historique et le contenu de ces différentes actions régionales sont rappelés dans les sous-parties ci-après. 
 
A) Historique

 Depuis 1994  , la collectivité régionale soutient l’Institut de l'image de l'océan Indien (ILOI)1, qui est
une école spécialisée dans les domaines de l'image et des nouveaux médias proposant un cursus
complet  jusqu'au  master,  avec  la  particularité  d'offrir  une  double  certification,  universitaire  et
professionnelle, grâce à un vaste réseau de professionnels et à son partenariat avec l'Université de
Paris  VIII  et  l'École  de  Journalisme  de  l’Université  d'Aix-Marseille.  L'ILOI  permet  également
chaque  année  à  de  jeunes  talents  de  l'île,  exclus  du  système  éducatif,  d'accéder  aux  études
supérieures allant jusqu'au master.

L’institut est structuré autour de 3 axes : 
 Cinéma et métiers TV ;
 Cinéma d’animation, jeux vidéo et IA ;
 Création numérique et nouveaux médias (en et hors ligne).

 En 1995  ,  dans  sa  démarche de soutien à  l’audiovisuel  et  au cinéma,  la Région a  participé à la
création de Pipangaï, Société d’Économie Mixte (SEM) dont l’activité principale est la production, la
distribution et la diffusion audiovisuelles et cinématographiques ainsi que des prestations de service
aux firmes françaises et étrangères en ce qui concerne certaines phases de la production de séries et
longs métrages d’animation. Grâce à ce soutien régional, le secteur de l’animation a pu se développer
à La Réunion. Cela s’est traduit ces dernières années par la création de trois studios privés que sont
Gao shan pictures, Deux minutes Réunion et Rouggail production. Suite à l’évolution du marché et
au  développement  de  l’initiative  privée,  qui  a  succédé  à  l’impulsion  régionale,  la  prise  de
participation de la Région au sein du studio Pipangaï n’était plus justifiée par un intérêt public local.
Pour cette raison, les parts de la SEM Pipangaï détenues par la Région ont été rachetées par la société
Mauvillac en 2021 dans une démarche d’évolution de la SEM en société de droit privé.

 Le 26 novembre 1999   :  vote  par  la  commission permanente  de la création du fonds de soutien
régional permettant le financement des projets de films et de séries de fiction, d’animation et de
documentaires de création, pour la télévision, le cinéma et les plateformes. 

1 - Cette association culturelle avait initialement été créée en 1983 sous le nom de Village Titan avec une démarche
pluridisciplinaire, puis elle s’est spécialisée au niveau de la formation dans le domaine de l’audiovisuel.

P 3/58



 Le 26 décembre 2001   : dans le cadre du partenariat région-Etat-CNC, création de l’Agence Film
Réunion (précédemment dénommée ADCAM : Association pour le Développement du Cinéma, de
l'Audiovisuel et du Multimédia). L’AFR, financée par la collectivité régionale, anime et accompagne
la filière audiovisuelle et cinématographique locale permettant l’émergence des talents locaux. En
tant que Bureau d’Accueil des Tournages (BAT) à La Réunion, elle valorise également à travers le
monde les décors qu’offre le territoire, notamment dans des salons et des festivals reconnus. Enfin,
elle mène des actions d’éducation à l’image auprès des scolaires.

 En 2011  ,  La Région met en place le label  « La Réunion,  terre  d'images et  de tournages » pour
dynamiser le secteur de l’audiovisuel et développer l’économie et le tourisme au travers de la filière
cinématographique. Dans ce cadre, elle organise annuellement des Eductours afin de faire venir des
réalisateurs  et  producteurs  sur  le  territoire  pendant  une  semaine.  Durant  leurs  séjours,  ces
professionnels découvrent le potentiel de l’île en termes de décors, rencontrent les professionnels
locaux  et  échangent  avec  les  services  de  la  collectivité  et  de  son  agence  de  développement
économique afin de connaître les soutiens financiers mis en œuvre par la Région. Cette politique
régionale a permis un accroissement significatif des tournages sur le territoire.

 Le 28 novembre 2017   : validation par la commission permanente de la convention Région-CNC-Etat
2017-2019  élargissant  l’intervention  régionale  au  soutien  à  la  diffusion  culturelle,  à  l'éducation
artistique et au développement des publics avec la mise en œuvre de dispositifs nationaux sur le
territoire réunionnais (Talents en court et ciné-clubs : cinéma et citoyenneté).

 Le 15 octobre 2019   : vote par la commission permanente de la création du fonds de soutien à la
création de jeux vidéo avec des dispositifs d’aides mis en place sur fonds propres. Elle accompagne
aussi depuis 2021 des salons dans ce domaine (Geekali et Run Games Week) afin de permettre un
développement et une structuration de la filière des jeux vidéo.

 Le 13 décembre 2019,   a été inauguré le lycée Mémona HINTERMANN-AFFEJEE construit par la
Région afin de compléter l’offre de formation dans le domaine de l’audiovisuel. Avec l’autorisation
de  l’académie  de  La  Réunion,  cet  établissement  propose  un  BTS Audiovisuel  avec  3  options  :
métiers du son, métiers de l’image et métiers liés aux techniques d’ingénierie et exploitation des
équipements.

 Le  22  décembre  2020   :  validation  par  la  commission  permanente  d’un  soutien  à  l'exploitation
cinématographique avec la mise en œuvre du dispositif  national  « Médiateurs de cinéma » à La
Réunion.

LES  ÉTATS  GÉNÉRAUX  DE  L’INDUSTRIE  DE  L’IMAGE  DE  LA RÉUNION :   LA RÉGION
RÉUNION À L’ÉCOUTE DE LA FILIÈRE

Sous l’impulsion de la Région Réunion, en coopération avec le Centre National du Cinéma et de l’image
animée (CNC) et  l’État  à  travers la Direction des  Affaires Culturelles  de La Réunion,  les industries de
l'image,  qui  rassemblent  le  secteur  de  l’audiovisuel  et  du  cinéma  et  celui  des  jeux  vidéo,  témoignent
aujourd’hui d’une très forte croissance à La Réunion.

La  collectivité  régionale,  ayant  tout  à  fait  conscience  du  fait  que  ce  secteur  participe  au  rayonnement
culturel,  valorise  l’identité  et  le  patrimoine  de  l’île,  tout  en  ayant  un  impact  économique  et  en  termes
d’emplois significatif, a organisé une vaste consultation des acteurs concernés. L’ambition de la Région est
de permettre à la filière de franchir une nouvelle étape afin de saisir pleinement les opportunités qui se
présentent dans ce contexte.

Cet  événement, intitulé les « Etats généraux des industries de l’image de La Réunion »,  a eu lieu le 24
octobre  2022.  Cette  démarche de  co-construction  d’une  vision partagée a  permis  d’identifier  des  pistes
d’action en matière audiovisuelle, cinématographique et jeux vidéo.
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Dans la continuité de cette démarche de co-construction, une nouvelle concertation a été organisée avec les
acteurs de la filière à la fin du mois d’août 2023. Ces différents temps d’échanges ont permis de cerner leurs
besoins et de les prioriser. 

La création de la Maison du cinéma et des jeux vidéo est donc un moyen de répondre à ces besoins exprimés
par la filière. Les propositions, suite aux échanges sur des thématiques telles que l’évolution des fonds d’aide
pour  mieux accompagner  les  projets,  la  formation  et  l’insertion,  les  attentes  relatives  à  l’Agence  Film
Réunion,  l’ouverture  vers  de  nouveaux  marchés  internationaux  et  le  renforcement  des  synergies  entre
l’audiovisuel, le cinéma et les jeux vidéo, seront prises en compte dans cette nouvelle structure. 

La Maison du cinéma et des jeux vidéo permettra de faire franchir à la filière une nouvelle étape en termes
de structuration et de développement pour les années à venir.

Le  principe  de  création  de  cette  nouvelle  structure  a  été  présenté  aux  élus  régionaux  en  Commission
Conjointe « Développement Economique et Innovation et Identité, Culture et Sport » le 21 décembre 2023
puis en Commission Permanente du 22 décembre 2023 qui ont pris acte du point d’étape relatif à ce projet.

B) Aides  aux auteurs  et  aux sociétés  de  production dans   le  cadre  du fonds  de soutien  régional  à
l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia et de la convention Région-CNC-Etat 

Le fonds de soutien mis en place en 1999 par la Région Réunion et le Centre National du Cinéma et de
l’image animée (CNC) en faveur de l’audiovisuel, du cinéma et du multimédia permet l'émergence de talents
artistiques et de projets de qualité à plusieurs reprises récompensés en festivals.  

Peut être cité, à titre d’exemple, le film de fiction « Zamal Paradise » qui a obtenu les distinctions suivantes :

- Meilleure musique au 8ème Indian ciné film festival 2020
- Finaliste de l’Eurasia international monthly film festival 2020
- Demi finaliste du Flickers’Rhode island international film festival 2020
- Vainqueur du gladiator film festival 2021
- Sélection officielle au Oawaca film festival 2021
- Vainqueur de l’Andromeda film festival 202.

En outre, le film d’animation  « Ma famille afghane », a reçu le Prix d’Annecy 2021 et a été nommé au 
Golden Globes 2021 et aux César 2023 dans la catégorie du meilleur film d’animation. 

S’agissant du documentaire « Lèv la tèt dann fénwar », réalisé par Erika Etangsalé et produit par We Film, il
a été multi primé et sélectionné, entre autres :

-  Sélection aux César, France 2023
- Prix Premier au FID Marseille 2021
- Prix Marseille Espérance au FID Marseille 2021
- Prix Doc Alliance 2022
- Prix du jury documentaire au FEMI Guadeloupe 2022
- Prix du meilleur long-métrage documentaire au Nova Frontier Festival USA 2022
- Grand Prix du Jury à Africlap, Toulouse 2022
- Prix du meilleur documentaire au Quibdo Africa Film Festival, Colombie 2022
- Prix du meilleur film au Festival International de cine africano, Argentine 2022
- Prix TV5 Monde au Festival de cine Africano Tarifa 2022

Par  ailleurs,  au-delà  du  rayonnement  artistique  induit  par  la  création  de  ces  œuvres  audiovisuelles  et
cinématographiques dans l'île, cette intervention régionale est aussi source de développement économique
pour plusieurs secteurs. Elle contribue bien entendu tout d'abord à la structuration et à la croissance de la
filière audiovisuelle,  cinématographique et multimédia et à la valorisation de la culture et du patrimoine
réunionnais. 
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Néanmoins, son impact économique ne se limite pas à celle-ci puisque qu'elle bénéficie également à d'autres
secteurs tels que l'hôtellerie, qui héberge les équipes de tournages qui viennent réaliser leurs productions à La
Réunion,  la  restauration  qui  sustente  celles-ci  ou  encore  les  transports  aériens  et  terrestres  de  l'île  qui
assurent leurs déplacements. Ainsi, en moyenne, en 2023, un euro de subvention régionale accordée à la
production d'un tournage sur le territoire réunionnais a permis de générer 3,14 euros de dépenses locales. 

C) Accompagnement de la filière locale et promotion de La Réunion en tant que terre de tournages par
le biais du soutien apporté à l’Agence Film Réunion (AFR) 

La dynamique que connaît le fonds de soutien régional à l'audiovisuel et au cinéma est le fruit d'actions de
promotion et de valorisation de l'île,  en tant que terre de tournages, menées par l'Agence Film Réunion
(AFR).  Cette association est  née en 2001 à la suite de la signature de la convention de développement
cinématographique entre le Centre National de la Cinématographie et de l’image animée (CNC), la Région
Réunion et l’État. En contrepartie des missions d’intérêt général qui lui sont déléguées, l’agence est soutenue
par  la  Collectivité  depuis  sa  création,  pour  son  programme d’actions  dans  le  secteur  du  cinéma  et  de
l’audiovisuel. L’association bénéficie également du soutien de l’État à travers la DAC de La Réunion, et du
FEDER pour certaines actions de veille au profit des professionnels du secteur.

En coordination étroite avec la collectivité régionale, elle a permis au fil des années à La Réunion de se
positionner parmi les régions les plus dynamiques de la production audiovisuelle et cinématographique au
niveau national. En effet, bien que disposant de paysages variés et exceptionnels constituant une multitude de
décors pour des tournages audiovisuels ou cinématographiques, La Réunion a été, outre le film «  La sirène
du Mississippi » tourné en 1969, isolée pendant plusieurs années de ceux-ci.  Ayant compris le caractère
indispensable  d'une  valorisation  de  l'île  à  l'extérieur  de  celle-ci  afin  de  faire  connaître  aux producteurs
nationaux et internationaux l'étendue de son potentiel, la Région a été motrice dans la création de l'AFR à qui
elle a fixé trois grandes missions. 

La première, en tant que Bureau d’Accueil des Tournages à La Réunion, affiliée au réseau Film France est de
promouvoir le territoire à travers le monde dans des salons et des festivals reconnus. La seconde mission est
de soutenir la filière audiovisuelle, cinématographique et multimédia locale et permettre le développement
des  talents  locaux.  La  troisième  mission  est  de  réaliser  des  actions  d’éducation  à  l’image  auprès  des
scolaires. 

Aujourd’hui, l'île accueille chaque année au moins un tournage de long métrage cinématographique à portée
nationale.  Elle  est  également  régulièrement  choisie  pour  la  réalisation  d’œuvres  télévisuelles  de  même
portée. La dynamique locale n'est pas en retrait dans la mesure où le nombre de réalisations des sociétés
réunionnaises a aussi connu un véritable essor comme en témoigne le nombre de projets locaux qui se sont
concrétisés ces dernières années du stade de l'écriture à celui de la production. 

II – ÉVOLUTION DE L’ACCOMPAGNEMENT RÉGIONAL DANS L’AUDIOVISUEL

L'esprit d’initiative et d'adaptation de la collectivité a été déterminant dans le rôle moteur de la Région pour
cet  axe  de  développement  économique.  Dans  la  continuité  de  cette  démarche,  une  évolution  de
l’accompagnement régional de la filière audiovisuelle est proposée compte tenu des raisons ci-après.

S’agissant de l’Agence Film Réunion (AFR), le financement régional de la structure  constitue, tout d’abord,
un  risque  pour  la  collectivité  compte  tenu  du  fait  que  l’agence  pourrait  être  exposée  à  un  risque  de
qualification d’« association transparente », ce qui implique que la responsabilité de la collectivité locale
pourrait être engagée en cas de fautes commises dans la gestion de l’association transparente et que tout
membre de l’agence impliqué dans sa gestion pourrait être exposé au risque de la gestion de fait.

En outre, l’intervention régionale n’est pas totalement sécurisée sur le plan réglementaire.  En effet, d’un
point de vue communautaire, les aides économiques sont en principe interdites au titre de l’article 107§1 du
Traité sur le Fonctionnement de l'Union Européenne. Elles ne peuvent être considérées comme légales qu’à
partir du moment où elles répondent aux critères définis par la Commission Européenne. 
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Cependant, le soutien régional à l’AFR n’est adossé à aucun régime d’État. Cette évolution est également
une alternative adaptée aux difficultés inhérentes à la gestion associative qui se caractérise par des problèmes
récurrents de trésorerie de l’Agence Film Réunion. Enfin, le principe d’une structure qui œuvre de manière
concertée pour le développement de la filière est souhaitée par les professionnels locaux.

Pour l’ensemble de ces raisons, une évolution de l’action régionale dans ce domaine vous est proposée.
Les collectivités locales et leurs établissements publics disposent, sauf exceptions, de la liberté du choix de
mode de gestion de leurs services publics, le Code général des collectivités territoriales n’imposant aucun
montage juridique particulier. Afin d’identifier les modes de gestion les plus adaptés aux missions précitées,
la collectivité a mandaté un cabinet juridique pour l’assister dans la définition de la stratégie régionale. Il
ressort de cette étude que le statut de régie dotée d’une personnalité juridique et d’une autonomie financière
est particulièrement approprié à la réalisation de ces interventions. 

Il est proposé la création d’un établissement public administratif dénommé « Maison du cinéma et des jeux
vidéo de  La Réunion  ».  Ce  choix  de la  qualification  de cette  régie  se  justifie  au vu  des  trois  critères
suivants :

- Objet du service     :
Les  missions  de  l’Agence  Film  Réunion,  qui  portent  principalement  sur  l’animation,  la  formation  et
l’accompagnement de la filière, ainsi que sur la réalisation d’actions d’éducation à l’image et de diffusion
culturelle, s’apparentent à des activités de nature administrative.

- Financement de l’activité :
Le mode de financement de l’établissement sera, dans un premier temps au moins, un financement public
(Région, CNC et FEDER). Il s’agira donc de ressources publiques, et non de redevances pour service rendu
qui caractérisent l’Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC).

- Organisation du service :
Le mode de fonctionnement de cet établissement public administratif ne sera pas comparable au mode de
fonctionnement  d’une entreprise  privée,  au  vu notamment  de sa  proximité  avec  la  Région (adoption et
modification des statuts, nomination des membres de ses instances…), sa gestion comptable qui est confiée à
un comptable public, la soumission de la régie à la commande publique.

Le présent rapport propose de ce fait la création de cette structure selon les modalités définies ci-après.

III – MODALITÉS ET PROCEDURE DE CREATION DE LA RÉGIE

A) Fonctionnement de la structure

Administration

La régie sera administrée par un conseil d’administration et son président, ainsi qu’un directeur. 

Le conseil d'administration dont les membres sont désignés par le Conseil Régional sur proposition de la
Présidente  de  la  Région,  délibérera  sur  toutes  les  questions  intéressant  le  fonctionnement  de  la  régie,
notamment  sur  le  vote  du  budget,  la  création  des  emplois  de  la  régie,  les  décisions  d’acquisition,
d’aliénation, de location de biens mobiliers et immobiliers qui appartiendront à la structure. Il délibérera
également sur l’autorisation du Président du Conseil d’administration à ester en justice au nom de la régie et
à prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et de règlement des marchés
publics et contrats.

Le président et le ou les vice-présidents devront être membres du Conseil Régional. Ils seront nommés par le
conseil d'administration. Le président du conseil d'administration, représentant légal de la régie, prendra les
mesures nécessaires à l’exécution des décisions du conseil d'administration.
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Le directeur sera nommé par le président du Conseil d’administration de la régie suite à sa désignation par le
Conseil Régional sur proposition de sa Présidente. Le directeur assurera le fonctionnement des services de la
structure.  Il  exercera  notamment  la  Direction  de  l’ensemble  des  services  sous  réserve  des  dispositions
concernant le comptable et des pouvoirs du président du Conseil d’administration.

Aussi, pour assurer cette opération, le cadre juridique proposé par la Région Réunion, est celui de la régie
dotée de la personnalité juridique et de l’autonomie financière permettant ainsi de ne pas recourir à une
procédure de publicité et de mise en concurrence. 

Enfin, afin d'associer pour avis et consultation des acteurs de la filière audiovisuelle, cinématographique et
des jeux vidéo,  un comité stratégique sera constitué. Son rôle sera de donner un avis sur le programme
d’actions  annuel  de  la  Maison  du  Cinéma  et  des  jeux  vidéo.  Il  pourra  aussi  proposer  des  orientations
stratégiques au conseil  d’administration. Enfin, il pourra donner un avis technique sur les projets qui lui
seront soumis.

Le personnel

Le statut du personnel de la régie ne dépend pas du type de régie mis en œuvre mais de la nature juridique du
service public géré par la régie. En effet, si la régie gère un service public industriel et commercial, alors le
personnel relève du droit privé et est soumis aux dispositions du Code du travail, à l’exception du directeur et
de l’agent comptable qui sont des agents publics.

Si la régie gère un service public administratif, alors le personnel relèvera du droit public. Dans le silence de
la loi, il convient donc de se reporter à la jurisprudence administrative selon laquelle la qualification de SPIC
ou de SPA dépend de l'objet du service, de l'origine des ressources et des modalités de fonctionnement du
service. 

Un service ne sera reconnu comme industriel et commercial que si les trois critères suivants peuvent être
assimilés à des activités industrielles et commerciales :

• l'objet du service (nature commerciale de l’activité) ;
• le mode de fonctionnement ;
• l'origine  des  ressources  (financement  du  service  assuré  par  les  opérateurs  et  les  utilisateurs  en

l’espèce). 

Lorsque l'un de ces critères n'est pas rempli, le service est considéré en principe comme administratif, ce qui
est le cas de la Maison du cinéma et des jeux vidéo.

Il appartient à chaque collectivité territoriale d'identifier en fonction des critères précités la nature du service.
En l’espèce, l’objet du service, à savoir la gestion d’une mission de service public globale dans le domaine
de la création artistique et audiovisuelle, relève d’une mission d’intérêt général. En ce sens, il s’agit d’un
service administratif non marchand et donc normalement non susceptible d'affecter la concurrence. 

Dans  la  mesure  où  la  Maison  du  cinéma  et  des  jeux  vidéo  a  vocation  à  reprendre  à  sa  charge  les
missions actuellement exercées par l’Agence Film Réunion (AFR) et  où la régie se substitue à cette
association, la personne publique est tenue de respecter la procédure de reprise des salariés au sein de
ses effectifs prévue à l’article L.1224-3 du code du travail.

Il est notamment précisé, dans l’article précité, qu’il appartient à la personne publique, dans le cadre
d’un  service  public  administratif,  de  proposer  à  ces  salariés  un  contrat  de  droit  public,  à  durée
déterminée ou indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont titulaires. Les conditions de reprise
de  ce  personnel  seront  donc  étudiées  en  fonction  de  leur  fiche  de  poste,  des  grilles  indiciaires  les
concernant et des avantages en nature dont ils sont actuellement bénéficiaires.
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En conséquence,  il  est  proposé que les  4  agents  de l’AFR soient  repris  au sein de la  régie,  comme
indiqué  ci-dessus,  et  que  le  Conseil  d’Administration  de  la  future  structure  gère  le  transfert  des
personnels de l’association.

Contrôle

La régie personnalisée est un établissement public. Elle sera donc dotée d’une personnalité morale et d’une
autonomie financière par rapport au Conseil Régional.

Ce  dernier,  s’il  sera  notamment  compétent  pour  designer  les  organes  dirigeants  de  la  régie,  n’aura  en
revanche pas de pouvoir de tutelle sur les décisions des organes de la régie.

Ce mécanisme permet  d’attribuer  la  gestion d’un service  public  à  une personne morale  de droit  public
distincte de la collectivité de rattachement, opérant ainsi une dissociation juridique entre la collectivité et
l’exploitant du service public.

Ce type de régie a donc une vie juridique,  économique,  financière et  administrative indépendante de la
collectivité territoriale concernée.

Toutefois,  le  recours  à  une  régie  personnalisée  n’est  pas  exclusif  du  contrôle  de  la  collectivité  de
rattachement, ceci au travers du choix du directeur et des membres du conseil d’administration, ainsi qu’au
travers des dispositions statutaires.

Avantages

- La personne publique locale confie à une autre personne morale de droit public, dotée d'une pleine capacité
juridique et financière, la gestion d'un service public et par la même elle transfère à la régie les problèmes et
contraintes liés à la gestion du service public en cause ;

-  La  gestion  du  service  pourra  être  assurée  de  façon relativement  autonome par  rapport  à  la  personne
publique  locale  de  rattachement  sans  que  celle-ci  soit  démunie  des  moyens  de  contrôle  sur  la  gestion
administrative et financière du service ;

- La régie étant administrée par un organe délibérant de structure collégiale, il est possible d'y représenter,
bien  sûr,  la  personne  publique  locale  de  rattachement  mais,  aussi,  les  différentes  catégories  d’intérêts
(usagers,  personnel  notamment)  directement  concernés  par  le  fonctionnement  du  service  tels  que  les
professionnels de la filière ;

-  La  personne  publique  locale  de  rattachement  est  également  déchargée  de  l'exploitation  financière  du
service, le budget de la régie étant voté par l'organe délibérant de la régie.

B)  Procédure   et  délai  de  création  d’une  régie  dotée  de   la  personnalité  morale   et  de   l’autonomie
financière.

La création d’une régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière peut se résumer
en deux phases comprenant 7 étapes déclinées en 2 phases :

1ère phase - Création de la régie      :    

1 - La consultation de la commission consultative des services publics locaux. 

En  application  des  dispositions  de  l’article  L.1413.1  du  CGCT,  la  création  d’une  régie  nécessite  la
consultation préalable de la C.C.S.P.L ou, la création de cette commission, dans le cas ou celle-ci n'aurait pas
été mise en place.
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2 - La consultation du comité social territorial, en application des dispositions de l’article 33 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

3 - Délibérations de l’assemblée délibérante de la Région Réunion 
- 1ère délibération (présent rapport)

• Sur le choix concernant le mode de gestion du service public     : u  ne fois l’avis de la C.C.S.P.L et
l’avis du comité social territorial obtenus, il appartiendra à l’assemblée délibérante de statuer sur le
mode de gestion retenu.

• Sur les statuts et la dotation initiale de la régie  . Il convient donc de soumettre au Conseil Régional un
projet de statut pour approbation. Cette même  délibération désignera également le montant de la
dotation initiale de la régie et le règlement intérieur de la structure. 

- 2ème délibération (rapport n°115073) :
• Sur  la  nomination,  sur  proposition  de  la  Présidente  de  Région,  des  membres  du  conseil

d’administration et du directeur.

- 3ème délibération (rapport n°115076) :
• Sur le transfert des personnels de l’AFR dans les conditions prévues par le code du travail.
• Sur la proposition de confier au Président du CA, en lien avec ce dernier, de finaliser le processus de

transfert des personnels de l’association au sein de la structure.

2ème phase suivant la création effective de la régie      suite au contrôle de légalité      :  

 4 - La désignation du Président, du ou des Vice(s) Président(s). La désignation du Président, du ou des
Vice(s) Président(s) ne ressort pas de la compétence du Conseil Régional mais du conseil d’administration de
la régie, en application des dispositions de l’article R.2221-19 du Code général des collectivités territoriales.
Cette désignation doit être l’objet de la première réunion du conseil d’administration de la régie.

5 - La nomination du Directeur par le Président du conseil d’administration de la régie, qui aura été présenté
par la Présidente de Région au Conseil Régional et dont le profil aura été approuvé par ce dernier.

6 - La gestion concrète du transfert des personnels de l’AFR au sein de la structure par le Président du CA,
qui  sera  chargé,  en  lien  avec  ce  dernier,  de  finaliser  le  processus  de  reprise  des  agents  précités  par
l’établissement.

7 - Le vote du budget de la régie. Il appartiendra également au conseil d’administration, en application des
dispositions de l’article R. 2221-25 du Code général des collectivités territoriales de voter le budget de la
régie. Il s’agira donc pour le Président de la régie de préparer le projet de budget dans les mêmes délais que
ceux imposés à la Région et de le présenter à la régie pour un vote d’approbation.

IV. LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE LA RÉGIE

Sa dénomination et sa forme juridique

La dénomination de la régie est  « Maison du cinéma et  des jeux vidéo de La Réunion ».  Elle est  un
établissement  public  administratif  chargé  de  missions  de  service  public  dans  le  domaine  de  la  culture
(audiovisuel, cinéma, jeux vidéo), de l’éducation et du développement économique. 

Son objet

Il sera créé une régie pour la gestion d’une mission de service public globale dans le domaine de la création
artistique et audiovisuelle sur le territoire régional. 
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La régie  sera  en  charge  de  l’accompagnement  du développement  et  de  la  structuration de  la  filière  de
l’audiovisuel,  du cinéma et des jeux vidéo,  de la coproduction d’unitaires,  de films et  de séries pour la
télévision, le cinéma et les nouveaux médias et de  l’exercice de toute activité présentant le caractère de
complément normal et nécessaire de ses compétences principales.  

La régie est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière conformément aux articles L. 1412-
1 et L. 1412-2 du Code général des collectivités territoriales.

Ses missions

Conformément à son objet, la régie est chargée, par la Région et pour son compte, d’assurer les missions de
service public suivantes :

• L’accompagnement du développement et de la structuration de la filière de l’audiovisuel, du cinéma
et des jeux vidéo,

• La coproduction d’unitaires,  de films et  de  séries pour  la télévision,  le cinéma et  les nouveaux
médias,

• L’exercice de toute activité présentant le caractère de complément normal et nécessaire de ses 
compétences principales.  

Sa durée

La régie aura une durée illimitée sous réserve que cesse son exploitation en exécution d’une délibération du
Conseil Régional de La Réunion, conformément aux dispositions de l’article R. 2221-16 du Code général des
collectivités territoriales.

Les moyens humains

L’effectif de la régie est évalué à quatre personnes compte tenu des missions qui lui seront confiées. 

Les moyens matériels

L’art. R. 2221-13 du CGCT prévoit que la dotation initiale de la régie représente la contrepartie des créances
ainsi que des apports en nature ou en espèces effectués par la collectivité de rattachement, déduction faite des
dettes ayant grevé leur acquisition, lesquelles sont mises à la charge de la régie. 

La dotation initiale aura de ce fait pour objet de mettre à la disposition de la régie les moyens matériels et
financiers nécessaires à son fonctionnement initial. 

La régie  doit  en principe supporter  toutes  les  obligations  en matière  d’amortissement,  d’entretien et  de
renouvellement afférentes aux biens éventuellement mis à sa disposition par la collectivité de rattachement.

Fin de la régie

La délibération du Conseil Régional déterminera la date à laquelle prennent fin les opérations de la régie. Les
comptes sont arrêtés à cette date. La Présidente du Conseil Régional est chargée de procéder à la liquidation
de la régie. Elle peut désigner, par arrêté, un liquidateur dont elle détermine les pouvoirs. Aux termes des
opérations de liquidation, le Conseil Régional intègre les résultats et les comptes de la régie dans le budget
de la Région.
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V. CRÉATION DE LA RÉGIE

Postérieurement au choix du mode de gestion en régie dotée de la personnalité morale et de l’autonomie
financière, pour la gestion d’une mission de service public globale dans les domaines de l’audiovisuel, du
cinéma et des jeux vidéos, il est proposé de procéder à la création de la régie et de donner délégation à votre
Commission Permanente pour prendre toutes décisions et tous actes de nature juridique ou financière utiles à
la création et au fonctionnement de cette régie et notamment : la modification des statuts, la désignation des
élus  siégeant  au  conseil  d’administration  et  les  subventions  de  fonctionnement  et  d’investissement
nécessaires au fonctionnement de la structure.

VI. AVIS DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX ET DU
COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL

Conformément aux dispositions de l’article L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa
séance en date du 15 février 2024, la Commission Consultative des Services Publics Locaux a donné un avis
favorable à la création de cette régie.

Conformément  aux dispositions  de  l’article  33.1°  et  2°  de  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le comité social territorial, dans sa séance
en date du _________ a donné un avis _________ à la création de cette régie pour la gestion d’une mission
de service public globale dans les domaines de l’audiovisuel, du cinéma et des jeux vidéos.

VII. PROPOSITION

Il est proposé à  l’Assemblée Plénière du Conseil Régional de La Réunion de bien vouloir délibérer sur le
projet d’acte ci-après.

Projet d’acte

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2024,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu la délibération N° DCP 2023_0974 en date du 22 décembre 2023 prenant acte du rapport d’information
concernant le point d’étape relatif au projet de Maison du Cinéma et des Jeux Vidéo,

Vu le rapport N° DEIDAT / 113973 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 15 février 2024,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 27 mars 2024, 

Vu l’avis  de  la  Commission  Conjointe :  Commission  Développement  Économique  et  Innovation  et
Commission Identité, Culture et Sport du 21 décembre 2023,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 29 février 2024,
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Considérant,

• le fait que le principe de création de Maison du Cinéma et des Jeux Vidéo a été présenté aux élus de
la Commission Conjointe : Commission Développement Économique et Innovation et Commission
Identité, Culture et Sport du 21 décembre 2023 et à ceux de la Commission Permanente en date du
22 décembre 2023 et que ceux-ci ont pris acte du projet,

• qu’il revient à l’Assemblée Plénière du Conseil Régional de décider du choix du mode de gestion
d’une mission de service public globale dans les domaines de l’audiovisuel, du cinéma et des jeux
vidéo,

• la politique régionale en matière de soutien à l’audiovisuel, au cinéma et aux jeux vidéo,

• les besoins de la filière exprimés lors des Etats généraux de l’industrie de l’image de La Réunion,
organisés le 24 octobre 2024 et lors de la phase de concertation des professionnels réalisée au mois
d’août 2023,

• que la Régie constitue donc le mode contractuel qui apparaît le plus adapté pour la réalisation d’une
mission de service public globale dans les domaines de l’audiovisuel, du cinéma et des jeux vidéo,

L’Assemblée Plénière du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’approuver le principe du recours à un mode de gestion en régie dotée de la personnalité juridique
et de l’autonomie financière, pour la gestion d’une mission de service public dans les domaines de
l’audiovisuel, du cinéma et des jeux vidéo sur le territoire régional ;

• sur la base de ce principe, d’approuver la création d’une régie à personnalité juridique et autonomie
financière  ayant  pour  objet  la  gestion  d’une  mission  de  service  public  dans  les  domaines  de
l’audiovisuel,  du cinéma et des jeux vidéo sur le territoire régional et les autres missions que la
Région décide de lui confier dans le domaine de l’audiovisuel ;

• d’approuver  les  statuts  de  la  régie,  Établissement  Public  Administratif,  dénommée « Maison du
cinéma et des Jeux vidéo de La Réunion », en annexe ;

• d’approuver le projet de règlement intérieur de la régie, en annexe ;

• de donner délégation à votre Commission Permanente pour prendre toutes décisions et tous actes de
nature juridique ou financière utiles à la création et au fonctionnement de cette régie et notamment :
la modification des statuts,  les subventions de fonctionnement et d’investissement nécessaires au
fonctionnement de la structure, les transferts de maîtrise d’ouvrage entre la Région et la Régie, ainsi
que le comité stratégique ;

Concernant les transferts de gestion

• l’accompagnement du développement et de la structuration de la filière de l’audiovisuel, du cinéma
et des jeux vidéo à la régie «Maison du cinéma et des jeux vidéo de La Réunion » ;

• d’autoriser  la  régie  «Maison  du  cinéma  et  des  jeux  vidéo de  La  Réunion»  à  percevoir  les
financements  européens  et  de  l’État  relatifs  à  l’accompagnement  du  développement  et  de  la
structuration  de  la  filière  de  l’audiovisuel,  du  cinéma  et  des  jeux  vidéo.  La  perception  de  ces
financements réduira les montants de subvention sollicités annuellement par la régie ;
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Concernant les subventions

• d’approuver une dotation initiale de 700 000 € pour le financement des premières dépenses relatives
à la réalisation d’actions d’éducation à l’image et de diffusion culturelle et à l’accompagnement du
développement et de la structuration de la filière de l’audiovisuel, du cinéma et des jeux vidéo ;

• d’engager le montant de 700 000 € sur l’Autorisation de Programme P133-0021 «INVEST IND
IMAGES » (2024-1) votée au chapitre 906 du budget 2024 de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit le  montant de 700 000 €, sur l’article fonctionnel 632
pour l’investissement du budget 2024 de la Région ;

• de verser cette dotation initiale dès la création effective de la régie ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO
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